
Autorisation des aides d'État dans le cadre des dispositions des articles 87 et 88 du traité CE

Cas à l'égard desquels la Commission ne soulève pas d'objection

(2002/C 100/04)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

Date d'adoption de la décision: 19.3.2002

État membre: Portugal (Açores)

Numéro de l'aide: N 515/01

Titre: Prodesa — Açores — Secteur de la pêche

Objectif: Mise en œuvre des mesures structurelles dans les
domaines de l'arrêt définitif de l'activité, des sociétés mixtes
et de la transformation et commercialisation des produits de
la pêche et de l'aquaculture prévues dans le cadre communau-
taire d'appui à appliquer à la région des Açores

Base juridique: Portarias da Secretaria Regional da Agricultura
e Pescas da Região Autónoma dos Açores

Budget: 6 844 000 euros

Intensité ou montant de l'aide: Selon les taux du règlement
(CE) no 2792/1999 du Conseil

Durée: 2000-2006

Le texte de la décision dans la ou les langues faisant foi,
expurgé des données confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/secretariat_general/sgb/state_aids

Date d'adoption de la décision: 19.3.2002

État membre: Allemagne (Rhénanie-Palatinat)

Numéro de l'aide: N 628/01

Titre: Programme d'aide en faveur des énergies renouvelables

Objectif: Protection de l'environnement

Base juridique: Verwaltungsvorschriften des Ministeriums für
Wirtschaft, Verkehr, Landwirtschaft und Weinbau — Förderung
erneuerbarer Energien — vom 15. Januar 1996

Budget: 10 millions d'euros (2,5 millions d'euros par an)

Intensité ou montant de l'aide: Entre 20 et 30 % au
maximum des coûts additionnels. 30 % pour les services
fournis par des consultants extérieurs

Durée: Jusqu'au 31.12.2005

Le texte de la décision dans la ou les langues faisant foi,
expurgé des données confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/secretariat_general/sgb/state_aids

Date d'adoption de la décision: 14.2.2002

État membre: Finlande

Numéro de l'aide: N 862/01

Titre: Modification de la loi portant octroi de subventions en
faveur des transports régionaux

Objectif: Les subventions visent à compenser les coûts supplé-
mentaires occasionnés par le transport de biens sur longue
distance pour les entreprises situées dans des zones à faible
densité de population. Prorogation de deux ans du régime
d'aides en faveur des transports déjà approuvé par la Commis-
sion jusqu'à fin 2001 (N 104/01)

Base juridique:

Hallituksen esitys eduskunnalle laiksi kuljetusten alueellisesta
tukemisesta annetun lain muuttamisesta

Regeringens proposition till Riksdagen med förslag till lag om
ändring av lagen om regionalt stödjande av transporter

Valtioneuvoston päätös kuljetusten alueellisesta tukemisesta an-
netun lain soveltamisalueesta

Statsrådets beslut om tillämpningsområdet för lagen om regio-
nalt stödjande av transporter

Budget: Un crédit annuel est inscrit au budget de l'État pour le
paiement des subventions en faveur des transports

Durée: Du 1.1.2002 au 31.12.2003

Le texte de la décision dans la ou les langues faisant foi,
expurgé des données confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/secretariat_general/sgb/state_aids
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